
Contrats AMAP

Parole de Terre
Saison 2014/2015

Livraison hebdomadaire de pain

Les contractants :

Contenu du contrat
Pour la période contractuelle et dans le cadre du partenariat existant entre le producteur et l'AMAP 
de VAUGINES,

Le fournil des Touselles s’engage : 
-à livrer à l'adhérent(e) le mardi (Heure de distribution selon la saison), le pain 
selon les quantités hebdomadaires indiquées dans le tableau ci-après :

L'adhérent(e) s'engage :
- à régler au fournil par avance le montant global de sa commande.

– à enlever chaque semaine sa commande (Dans le créneau horaire des 
distributions).

La période couverte par ce contrat correspond à 42 livraisons. Elle débute le 13 mai 2014 et se 
termine le 3 mars 2015. Le jour de livraison est le Mardi.

Toute commande non enlevée avant la fin de la distribution ne pourra être 
réclamée ultérieurement.

Le Producteur :
Fournil des Touselles
Place de la fontaine
84 160 Cucuron
04.90.77.80.33
Date :

Signature :

L’adhérent(e) :
Prénom, Nom :
 Adresse :

Tel :
Date :
Signature :

Périodes :
 du 29 septembre 2015 au 22 décembre 2015

et du 5 janvier 1er mars 2016

Les contractants :

• Le producteur : Fournil des Touselles, place de la Fontaine, 84160 Cucuron - 04 90 77 80 33.

• L’adhérent(e) :

Prénom, Nom  .......................................................................................................................................................

Adresse  ................................................................................................................................................................

Tél. : ................................................................................
 

Contenu du contrat
Pour la période contractuelle et dans le cadre du partenariat existant entre le producteur et l’AMAP Parole de terre.

Le fournil des Touselles s’engage :
- à livrer à l’adhérent(e), le mardi (heure de distribution selon la saison), le pain selon les quantités hebdomadaires 
indiquées dans le tableau de commande scindé en 2 périodes, sous réserve de production. 

L’adhérent(s) s’engage :
- à régler au fournil, par avance, le montant de la commande. 
- à enlever chaque semaine sa commande, dans le créneau horaire de distribution.

 Le producteur L’adhérent(e)

Date .............................................  Date .............................................

 Signature Signature



Ce contrat couvre 2 périodes :
Jusqu’à Noël pour une fournée “AMAP Parole de terre”, puis jusqu’à la fin de la saison avec du pain 
du lundi (que l’on peut donc venir chercher au fournil le lundi mais qui, sinon, est livré à la distribution 
le mardi).
Les périodes couvertes :
- Du 29 septembre au 22 décembre 2015, soit 13 livraisons, pour les fournées AMAP Parole de terre.
-  Du 5 janvier au 1er mars 2016, soit 9 livraisons, pour les fournées du lundi.

Benoît, boulanger-paysan :
Benoît étant désormais producteur de sa farine, il est possible qu’il ne puisse pas fournir le pain que 
vous avez commandé. Il vous propose de le remplacer par du pain fait avec une autre farine s’il ne peut 
pas répondre à votre demande. Dans un esprit de soutien à ses productions, vous pouvez accepter la 
proposition… ou pas, il s’engage alors à fournir le pain demandé mais ce ne sera pas avec ses farines 
(cocher la case) :

	 n J’accepte  n Je n’accepte pas

Il est rappelé que toute commande non enlevée avant la fin de la distribution ne pourra être 
réclamée ultérieurement.

PÉRIODE 1 : du 29 septembre 2015 au 22 décembre 2015
NOM :

29 
sept

6 
oct

13 
oct

20 
oct

27 
oct

3 
nov

10 
nov

17 
nov

24 
nov

1er 
déc

8 
déc

15 
déc

22 
déc

BIS 1 kg 4,00 €

500 g 2,00 €

COMPLET 1 kg 4,00 €

500 g 2,00 €

MÉTEIL 1 kg 4,00 €

500 g 2,00 €

PETIT ÉPEAUTRE 500 g 3,00 €

Total hebdomadaire (euros)

TOTAL DU CONTRAT PÉRIODE 1

PÉRIODE 2 : du 5 janvier au 1er mars 2016
NOM :

5 
janv

12 
janv

19 
janv

26 
janv

2 
fév

9 
fév

16 
fév

23 
fév

1er 
mars

BIS 1 kg 4,00 €

500 g 2,00 €

COMPLET 1 kg 4,00 €

500 g 2,00 €

MÉTEIL 1 kg 4,00 €

500 g 2,00 €

PETIT ÉPEAUTRE 500 g 3,00 €

Total hebdomadaire (euros)

TOTAL DU CONTRAT PÉRIODE 2

TOTAL 1 :  .................... + TOTAL 2 :  .......................  =  ............................... euros à payer
en 1 chèque à l’ordre du Fournil des Touselles.


